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Soixante-seizième session 

Point 129 de l’ordre du jour 

Santé mondiale et politique étrangère 
 

 

 

  Afrique du Sud, Brésil, France, Indonésie, Norvège, Sénégal et Thaïlande  : 

projet de résolution 
 

 

  Saisir les plus hautes instances politiques des questions 

de prévention, de préparation et de riposte face aux pandémies 
 

 

  Additif 
 

 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution  : 

Albanie, Allemagne, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Belgique, Bosnie-

Herzégovine, Botswana, Bulgarie, Cabo Verde, Cambodge, Chypre, Colombie, 

Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, El Salvador, Émirats arabes unis, 

Érythrée, Espagne, Estonie, Gambie, Géorgie, Grèce, Guinée équatoriale, Inde, 

Irlande, Islande, Italie, Jordanie, Kazakhstan, Lesotho, Lettonie, Liban, 

Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Maroc, Maurice, Monaco, 

Mongolie, Namibie, Niger, Nigéria, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 

Qatar, République de Corée, République démocratique populaire lao, 

République de Moldova, République dominicaine, Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovénie, Soudan du Sud, Suède, 

Suriname, Tchad, Timor-Leste, Tunisie, Turquie, Ukraine, Vanuatu, Viet Nam, 

Zambie et Zimbabwe 

 


